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Pedro Almodóvar 

remporte le Lion d'or 
de la 81e édition

Face à des prisons
engorgées, 1 750

détenus libérés de
façon anticipée

L’Australie veut fixer
entre 14 et 16 ans l’âge

minimal pour utiliser les
réseaux sociaux
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Solides, sérieux et réalistes, 
les Bleus ont vraiment mis fin 

aux vacances
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Dans un débat électrique, Kamala Harris 

pousse Donald Trump dans ses retranchements

La princesse Kate 
termine son
traitement de
chimiothérapie
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A la télé aujourd’hui

06:00 TOUR DE BABEL
06:28 TOUR DE BABEL
07:23 ULTIMATE COUNTDOWN
08:08 LE TEMPS D'AIMER
08:34 AMOUR SECRET
08:59 L'ENVERS DU PARADIS
09:52 RETOUR VERS LE FUTUR 2
11:35 THE GARDENER'S DAUGHTER 
12:00 LE JOURNAL DE LA MI-JOURNEE
12:51 TERRA NOSTRA 

13:20 LE CHEMIN DU DESTIN
13:47 PASSION AND POWER 
14:15 GOUT DE L'AMOUR
15:00 SAMACHAR
17:30 THE GARDENER'S DAUGHTER
17:32 OLYMPIC GAMES PARIS 2024
18:00 SAMACHAR
18:30 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:32 SHIV SHAKTI
18:55 DOREE
19:30 LE JOURNAL TELEVISE
20:30 SKYSCRAPER 
22:11 TERRA NOSTRA
23:30 LE JOURNAL TELEVISE

06:25 NOS AINES
07:06 LA JOURNEE SOUS

LE REGARD DU SEIGNEUR
07:11 ECLAIRAGE ECONOMIQUE
08:41 ITINERER MORIS
09:01 RODRIG PROG
09:29 MORISIEN KONN OU LA SANTE
10:26 SAVER LOKAL 
11:17 RODRIG MO PEI
11:46 RODRIG PROG
12:00 FEMININ PLURIEL 
13:02 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
13:07 ECLAIRAGE ECONOMIQUE
15:24 RODRIG PROG : ZENN AKTIF

15:52 SAVER LOKAL
16:12 RODRIG MO PEI
16:47 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
17:07 RADIO VISION
18:00 PASSION AND POWER
18:31 AMOUR SECRET
19:00 ZOURNAL KREOL
19:20 LE MAGAZINE DE L'EMPLOI 

ET DES METIERS
19:25 RODRIG PROG : PLAT DU CHEF:

PATE POISSON
19:44 SON LADAN MEM 
20:00 ENCOUNTER
20:31 PRIORITE SANTE
21:00 PAROLES AGRICOLES 
21:30 RADIO VISION : LE MAG
22:20 MOTS & ECRITS
22:47 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
23:00 ZOURNAL KREOL 
23:20 MUSIC TOUR : 

PAST PERFECT 3 

07:08 KALARI KIDS
07:21 SERIE
07:36 SERIE
07:51 VED KI SHIKSHAEIN
08:17 HINDI HAMARI PEHCHAN
08:43 EXCERPTS FROM 

SHIV ABHISHEK
09:23 VISHWARANG 2024
09:53 KUNDALI BHAGYA
10:15 KUNDALI BHAGYA
11:18 RADHA KRISHNA - 

PUNAR MILAN

12:00 SAWAN BHADON
14:10 KUCH LAMHE FURSAT
15:00 SAMACHAR
15:11 SAJANWA BAIRI HO 

GAILE HAMAR
15:41 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
16:01 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
16:41 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
17:11 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:00 SAMACHAR
18:42 SAMARPAN
18:57 BHOJPURI DHAMAKA
19:47 CHIKITSA AUR SWASTHEY
20:13 RAMAYAN
23:00 SHRADDHA AUR SABURI

06:00 ECO AFRICA
07:18 AFRICA 54
08:16 AGELESS GARDENS
08:42 TOMORROW TODAY
09:08 WASHINGTON FORUM
10:23 WAKE UP ON MARS
11:15 JAPAN VIDEO TOPICS  
11:24 ECO AFRICA
11:51 THE 77 PERCENT 
12:17 AFRICA 54
12:49 IN GOOD SHAPE
13:15 AGELESS GARDENS
13:42 TOMORROW TODAY

14:08 WASHINGTON FORUM
15:22 BABY EINSTEIN 2
15:28 LES AVENTURES 

DU PETIT PINGOUIN
15:28 KIKA ET BOB
17:52 KIKA ET BOB
18:00 BREAKING THE SILENCE 

OVER ENDOMETRIOSIS
18:48 HEALTHY LIVING
19:03 RED CARPET
19:18 STUDENT SUPPORT PROG 
19:53 GLOBAL US
20:24 LE TEMPS D'AIMER
20:52 NEWS
21:12 TOP DIVE SITES
21:39 THE PLEASANT VALLEY WAR
22:48 INITIATIVE AFRICA
23:14 EUROMAXX

06:14 RAJAA BETAA
06:46 ANDAAZ
09:17 KUNDALI BHAGYA
09:46 UDAARIYAAN
10:17 FANAA - ISHQ MEIN MARJAWAN
10:49 SASURAL SIMAR KA 2
11 :13 YASHOMATI MAIYYA KE

NANDLALA
11:43 ANUPAMAA
13:37 RAJAA BETAA
14:25 RADHA MOHAN
14:51 BADE ACCHE LAGTE HAI 2
15:18 FANAA -

ISHQ MEIN MARJAWAN

18:00 SAMACHAR

18:31 SAYINGS RADHA KRISHNA

18:32 KUNDALI BHAGYA

19:02 UDAARIYAAN

19:33 FANAA - ISHQ MEIN MARJAWAN

20:05 SASURAL SIMAR KA 2

20:29 YASHOMATI MAIYYA 

KE NANDLALA

20:59 ANUPAMAA

21:24 MERE SAI - SHRADDHA AUR 

SABURI

21:54 KISMAT KI LAKIRON SE

22:23 SWARAN GHAR

22:53 RAJAA BETAA

23:29 ANDAAZ

La princesse Kate annonce avoir terminé 
son traitement de chimiothérapie

"Un soulagement": la princesse Kate
a annoncé lundi avoir terminé son
traitement de chimiothérapie dans
un message publié sur les réseaux
sociaux, six mois après avoir révélé

qu'elle était atteinte d'un cancer.

"Je ne peux pas vous dire à quel
point c'est un soulagement d'avoir

finalement terminé mon traitement de
chimiothérapie", dit la princesse de
Galles, l'épouse de William, l'héritier
du trône britannique.

"Les neuf derniers mois ont été
incroyablement durs pour nous, en
tant que famille", poursuit la princesse
de 42 ans, dans ce message accom-
pagné d'une vidéo dans laquelle elle
apparaît entourée de son époux et de
leurs trois enfants, George, Charlotte
et Louis, se promenant dans la nature.

Cette vidéo, dans laquelle la
princesse est habillée d'une robe
légère, les cheveux au vent, a été
tournée en août dans le Norfolk, dans
l'est de l'Angleterre. Elle renvoie 
l'image d'une famille unie et heureuse,
pique-niquant, jouant aux cartes. Kate
sourit, se repose sur l'épaule de son
époux.

Pourtant tout au long de ces mois,
il a fallu "trouver un moyen de 
naviguer dans des eaux tumultueuses
et sur des routes inconnues",
explique-t-elle.

"L'expérience du cancer est com-
plexe, effrayante et imprévisible pour
tout le monde, en particulier pour ceux
qui vous sont les plus proches", pour-
suit la princesse.

"Mon chemin vers la guérison et le
rétablissement complet est long et je
dois continuer à prendre chaque jour
comme il vient", prévient-elle. "J'ai
cependant hâte de retourner au travail
et d'entreprendre des activités
publiques dans les mois à venir quand
je le pourrai".

Kate, adorée des Britanniques et
qui apparaissait presque tous les jours
dans la presse, a subitement disparu
du paysage médiatique après Noël

2023.

"Un choc énorme"

Elle avait été hospitalisée en 
janvier pour une "intervention chirurgi-
cale abdominale". Le palais avait
indiqué qu'elle ne reprendrait proba-
blement pas ses fonctions officielles
avant Pâques.

Toutes sortes de rumeurs étaient
alors apparues sur les réseaux 
sociaux.

Et fin mars, elle avait révélé elle-
même, dans une vidéo émouvante,
être atteinte d'un cancer, sans en pré-
ciser la nature.

Seule, sur un banc, visiblement
fatiguée, elle avait parlé d'un "choc
énorme". Un coup dur de plus pour la
famille royale, puisque le roi Charles III
avait début février lui aussi annoncé
être atteint d'un cancer.

Kate était pour la première fois
réapparue en public le 15 juin à l'occa-
sion de la parade d'anniversaire du
souverain. Elle avait salué la foule
depuis le balcon du palais de
Buckingham, avec la famille royale.

L'épouse du prince William avait
alors été chaleureusement acclamée
par le public venu en nombre assister

à la parade militaire "Trooping the
Colour" ("Salut aux couleurs") orga-
nisée chaque mois de juin.

Sa dernière apparition publique
remonte à début juillet à Wimbledon,
où elle avait remis le trophée au vain-
queur du tournoi de tennis, l'Espagnol
Carlos Alcaraz. Là encore, elle avait
été longuement applaudie.

Dans son message lundi, la
princesse fait part de sa "reconnais-
sance" pour tout le soutien qu'elle a
reçu. "La gentillesse, l'empathie et la
compassion de chacun a été vraiment
une leçon d'humilité", dit-elle.

Kate conclut avec une parole pour
les personnes "qui poursuivent leur
propre voyage contre le cancer". "Je
reste avec vous, côte à côte, main
dans la main. De l’obscurité peut
naître la lumière, alors laissez cette
lumière briller", dit-elle.

Charles III, 75 ans, a quant à lui
repris au printemps ses engagements
publics, après les avoir suspendus
pendant plusieurs mois.

Il doit effectuer, avec son épouse la
reine Camilla, une visite officielle en
Australie et aux îles Samoa cet
automne.

Festival du film de Venise 2024 

Pedro Almodóvar remporte le Lion d'or de la 81e édition
Le film du célèbre Madrilène avec
Julianne Moore et Tilda Swinton

époustouflantes, le monument archi-
tectural de Brady Corbett et les per-
formances remarquées de Vincent

Lindon et Nicole Kidman au sommet
de son art : la Mostra a récompensé

tout ce qui se fait du meilleur 
dans le 7e art.

La 81e édition de la Mostra de
Venise s'est achevée et, après 11

jours vibrants et humides, le jury de la
compétition, présidé par Isabelle
Huppert, a décerné le très convoité
Lion d'or du meilleur film à Pedro
Almodóvar et à son film The Room
Next Door.

Le film succède à Poor Things de
Yorgos Lanthimos de l'année dernière,
et était l'un des favoris parmi les 21
films en compétition cette année sur le
Lido.

The Room Next Door est le 23e
film du célèbre réalisateur espagnol,
mais son premier long métrage en
anglais. Basé sur le roman de Sigrid

Nunez "What Are You Going Through",
il suit deux amies (Julianne Moore et
Tilda Swinton) qui renouent leur ami-
tié. Il s'avère que l'une d'entre elles a
été diagnostiquée avec un cancer du
col de l'utérus en phase terminale.
Après avoir repris contact avec son
amie, elle lui demande une faveur... Et
une grande faveur : être dans la pièce
voisine lorsqu'elle prendra une pilule
d'euthanasie et mettra fin à ses jours
dans la dignité. 

Almodóvar a dédié le Lion d'or à
ses deux stars et a déclaré que le prix
leur appartenait. Il avait déjà appelé à
un plus grand accès à l'euthanasie
dans le monde entier et a déclaré lors
de la conférence de presse : "Nous
avons une loi sur l'euthanasie en
Espagne. Il devrait être possible d'y
avoir accès partout dans le monde.
Elle devrait être réglementée et le
médecin devrait être autorisé à aider
son patient".

"Ce film est en faveur de
l'euthanasie", a poursuivi le réalisa-
teur, ajoutant en recevant son prix que
le film n'est pas politique, mais huma-

niste.

En 2024, l'euthanasie n'est légale
que dans quatre pays de l'Union
européenne : la Belgique, le
Luxembourg, les Pays-Bas et
l'Espagne, la loi portugaise en vigueur
prévoit certaines limitations.

The Room Next Door fait suite aux
Madres paralelas (2021) d'Almodóvar,
qui a également été présenté à la
Mostra de Venise et a rapporté la
Coupe Volpi de la meilleure actrice à
Penélope Cruz. Le réalisateur avait
déjà reçu le prix d'honneur du festival
pour l'ensemble de sa carrière en
2019.

Étant donné que Venise a déjà fait
ses preuves en matière de lancement
de futurs candidats aux Oscars
(depuis 2014, le festival a accueilli
quatre lauréats du meilleur film -
Birdman, Spotlight, La Forme de l'eau
et Nomadland - ainsi que 19 nominés),
on peut s'attendre à ce que The Room
Next Door soit l'un des premiers
favoris pour les Oscars de l'année
prochaine - aux côtés de plusieurs
autres lauréats, dont The Brutalist.
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États- Unis

Dans un débat électrique, 
Kamala Harris pousse Donald Trump dans ses retranchements

Contraint à la défense plutôt qu'à 
l'attaque, Donald Trump a affronté une
Kamala Harris bien préparée, mardi à

Philadelphie, lors du premier débat entre
les deux candidats à la présidentielle.
Poussé dans ses retranchements, le

républicain est retombé dans ses travers,
pour le plus grand bonheur

des démocrates.

S’il y a bien un signe que les démocrates
pensent avoir gagné le débat du mardi

10 septembre face à Donald Trump, c’est
celui-ci : la campagne de Kamala Harris en
redemande déjà un autre. La candidate a
réussi, au fur et à mesure des 90 minutes
qui l’ont opposée à son rival républicain sur
la chaîne ABC News, à le pousser dans ses
retranchements. Or un Donald Trump sur la
défensive, agressif et prompt aux théories
du complot, mensonges, approximations,
c’est exactement ce que son camp tentait
d’éviter.

Le début du duel a pourtant été cordial :
Kamala Harris s’est avancée vers Donald
Trump pour lui serrer la main, et les deux
candidats, qui se rencontraient en personne
pour la première fois, ont débattu sur leurs
propositions économiques.

Après avoir annoncé son plan de crédits
d’impôt pour les classes moyennes et les
petites entreprises, la démocrate a prédit
que la hausse des barrières tarifaires
voulue par Donald Trump allait créer de l’in-
flation, tandis que ce dernier a accusé l’ad-
ministration Biden-Harris d’avoir "détruit"
l'économie américaine. Jusqu’ici, rien de
bien nouveau.

Assez vite, cependant, la vice-prési-
dente, qui a remplacé Joe Biden sur le 
ticket démocrate il y a seulement quelques
semaines, a trouvé des angles d’attaque
susceptibles d’agacer, voire de faire
dérailler Donald Trump. Sur l’immigration,
elle a rappelé que l’ancien président avait
fait échouer un texte de loi bipartisan -
qu’elle soutenait -  permettant de renforcer
la sécurité à la frontière mexicaine. "Il
préfère faire campagne sur un problème
plutôt que de le régler", a-t-elle raillé.

Kamala Harris bien préparée

Et d’enchaîner en s’en prenant directe-
ment au caractère de son concurrent : "Je
vous invite à participer à un meeting de
Donald Trump. Il parle de personnages de
fiction comme Hannibal Lecter (le cannibale

du "Silence des Agneaux" a en effet été
mentionné par le candidat lorsqu’il
dénonçait une invasion de migrants à la
frontière). Il raconte que les éoliennes
provoquent des cancers. Vous remarquerez
également que les gens commencent à par-
tir avant la fin car ils sont épuisés et ils s’en-
nuient. La seule chose dont vous ne l’en-
tendrez pas parler, c’est de vous."

Cette tirade, preuve parmi d’autres que
la candidate avait bien préparé l’exercice, a
bien eu l’effet escompté : c’est à partir de ce
moment que Donald Trump, qui se maîtri-
sait jusqu’ici, a commencé à hausser le ton
et à moins calibrer son message.

Kamala Harris n’a même pas eu besoin
de rappeler, pour la moquer, la dernière
théorie du complot trumpiste sur des immi-
grés haïtiens qui tueraient, pour les dévorer,
les animaux de compagnie de la petite ville
de Springfield, dans l’Ohio : Donald Trump
l’a reprise à son compte tout seul. "À
Springfield, ils mangent les chiens et les
chats", a-t-il lancé très sérieusement, pen-
dant que la démocrate pouffait de rire. Le
journaliste d’ABC News David Muir a eu
beau préciser que les autorités de la ville
n’ont trouvé aucune preuve de ces accusa-
tions anti-migrants, Donald Trump a insisté:
"Demandez aux gens qui ont témoigné à la
télévision !", sous le regard désolé de
Kamala Harris.

"C’est pour ça que j’ai le soutien de 200
républicains qui ont travaillé avec George
W. Bush, Mitt Romney et John McCain", a
continué la démocrate avant d’égrener les

noms d’anciens collaborateurs haut placés
de Donald Trump qui ont ensuite quitté le
navire et ouvertement critiqué leur ancien
patron. Là encore, l’attaque a fait mouche.
"J’ai viré ces gens-là. Eux (Biden-Harris ),
ils n’ont viré personne !", a lancé Donald
Trump.

La pire attaque, c'est la défense

Contraint à la défense plutôt qu’à l’at-
taque, le républicain s’est répété à plusieurs
reprises, notamment sur l’immigration qu’il
lie à une supposée hausse de la criminalité.
"La criminalité est en baisse partout dans le
monde sauf ici où elle a explosé", a-t-il
accusé, se targuant d'avoir inventé la nou-
velle expression "criminalité migratoire".  Là
encore, le journaliste d’ABC News lui a rap-
pelé les faits : selon le FBI, les crimes vio-
lents sont en baisse aux États-Unis. Pour
Kamala Harris, l’occasion était trop belle :
"C’est gonflé venant de quelqu'un qui a été
mis en examen !"

L’une des attaques les plus cinglantes
est intervenue alors que les candidats
étaient interrogés sur la présidentielle 2020
et le refus de Donald Trump de concéder sa
défaite face à Joe Biden. "On ne peut pas
se permettre d’avoir un président des États-
Unis qui tente de contrecarrer la volonté
des électeurs", a assuré Kamala Harris.
"J’ai beaucoup voyagé et les leaders mon-
diaux se moquent de Donald Trump. J’ai
parlé à des chefs militaires, certains ont tra-
vaillé pour vous, ils disent que vous êtes
une honte." La réponse du principal
intéressé ? Citer Viktor Orban, le Premier

ministre hongrois d’extrême droite, comme
gage de soutien international de premier
plan. Puis changer abruptement de sujet,
affirmant que Joe Biden "déteste" Kamala
Harris pour l’avoir remplacé sur le ticket
démocrate.

Sur la politique internationale, Kamala
Harris s’en est prise à la "faiblesse" de
Donald Trump face aux régimes autori-
taires. "Ces dictateurs vous soutiennent car
ils savent qu’ils peuvent vous manipuler
avec des flatteries et des cadeaux." "C’est
elle qui est faible", a rétorqué Donald
Trump, faute d’argument plus solide.
"Poutine lui a apporté son soutien la
semaine dernière et je crois qu’il était
sincère", a-t-il ajouté, faisant mine de ne
pas être ironique.

Une occasion manquée

Vers la fin du débat, Donald Trump, 
visage fermé, a de plus en plus de mal à
rester concentré. Alors qu’on lui parle
d’Ukraine, lui s’égare et hausse le ton : "Où
est notre président ? Ils l’ont jeté de la cam-
pagne comme un chien", a-t-il lâché,
presque nostalgique. "Vous ne vous
présentez pas contre Joe Biden mais contre
moi", lui a répondu calmement Kamala
Harris. Un peu plus tard, la même rengaine:
"Elle est Joe Biden. Elle tente de s’en
détacher mais elle est Joe Biden", insiste
Donald Trump. Kamala Harris rétorque en
riant : "Je ne suis pas Joe Biden et je ne
suis certainement pas Donald Trump. Ce
que je propose, c’est une nouvelle généra-
tion de leadership pour notre pays. (…)
Tournons la page et avançons."

C’est finalement lors de sa déclaration
finale que Donald Trump a dégainé l’argu-
ment qui aurait pu lui permettre de prendre
le dessus plus tôt. Alors que Kamala Harris
venait de résumer son programme, le
républicain a rétorqué : "Pourquoi ne l’a-t-
elle pas fait avant ? Ils (elle et Joe Biden)
ont eu trois ans et demi pour réparer les
problèmes à la frontière, créer des
emplois." Le milliardaire a terminé sa
démonstration en estimant une nouvelle
fois que les États-Unis étaient la risée du
monde, avec "le pire président et la pire
vice-présidente de l’histoire". Lui qui avait
obtenu par tirage au sort le droit de conclure
ce débat n’en a donc pas profité pour
présenter sa propre vision. Ni pour serrer la
main à Kamala Harris avant de quitter la
scène.

Au moins 26 personnes ont péri dans le
naufrage de leur embarcation dimanche 8
septembre au large de Mbour (ouest du

Sénégal) selon un dernier bilan. Au lende-
main de ce drame de l'émigration vers
l'Europe, la Marine sénégalaise a inter-
cepté deux nouvelles pirogues trans-

portant plus de 400 migrants.

Neuf corps avaient été retrouvés après
le naufrage d'une pirogue au large de

Mbour, mais hier le bilan a grimpé à 26. La
Marine sénégalaise a lancé des recherches
et précise "qu'un nombre indéterminé de
personnes a été secouru par des pêcheurs
locaux."

Les unités de la Marine ont récupéré 17
dépouilles supplémentaires. "Au total 26
corps ont été repêchés dans ce naufrage"
avec les neuf récupérés auparavant. "Les
recherches se poursuivent", a-t-elle ajouté,

alors que de nombreuses autres personnes
sont portées disparues. 

Les victimes qui ont pu être identifiées
proviennent pour la plupart de Mbour a dit à
l'agence de presse sénégalaise APS le
préfet Amadou Diop.

Selon les témoins interrogés à Mbour,
des dizaines de passagers avaient pris
place dans la pirogue qui a chaviré à
quelques kilomètres de la côte peu après
son départ.

Renoncer à l'immigration

L'ancienne Première ministre, Aminata
Touré, nommée récemment haute
représentante du président de la
République Bassirou Diomaye Faye, a
exprimé sa "solidarité" et sa "compassion"
aux familles des victimes. 

"Nous exhortons notre jeunesse à
renoncer définitivement à l'idée de l'immi-

gration clandestine et à envisager leur
avenir ici, au Sénégal, où des opportunités
existent dans le cadre des changements
importants à venir", a-t-elle déclaré sur ses
réseaux sociaux.

Fin août, le Premier ministre espagnol
en tournée en Afrique de l'Ouest a annoncé
la signature au Sénégal, en Gambie et en
Mauritanie de nouveaux accords en faveur
d'une migration régulée.

Ils mettent en place un cadre concerté
d'entrée régulière sur le sol espagnol en
fonction des besoins de main-d'oeuvre.

Le lundi 9 septembre, le gouvernement
gambien a dit avoir appris "que des élé-
ments sans scrupules ou des agences
étaient impliqués dans le recrutement illégal
de Gambiens pour travailler en Espagne",
hors du cadre de ces accords. "Le public est
invité à s'abstenir de traiter avec ces per-
sonnes non autorisées et trompeuses, qui

opèrent sans les licences gouvernemen-
tales requises", a déclaré dans un commu-
niqué le porte-parole Ebrima G. Sankareh.

Le mardi 10 septembre, la Marine séné-
galaise a intercepté deux pirogues trans-
portant 421 migrants clandestins. Parmi eux
se trouvaient 20 enfants. 

La route meurtrière vers les Canaries

Le Sénégal est l'un des principaux points
de départ pour les milliers d'Africains qui
prennent depuis des années la périlleuse
route de l'Atlantique et tentent de gagner
l'Europe, principalement via l'archipel espag-
nol des Canaries, à bord d'embarcations sur-
chargées et souvent vétustes.

Beaucoup de candidats à l'émigration
embarquent dans l'important port de pêche
de Mbour.

Des milliers de personnes sont mortes
en tentant de rejoindre ainsi l'Europe ces
dernières années.

Plus de 22.000 migrants ont débarqué
aux Canaries depuis le début de l'année,
soit plus du double par rapport à l'année
précédente.

Sénégal

Au moins 26 migrants sont morts dans un naufrage
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L’Australie veut fixer entre 14 et 16 ans l’âge minimal 
pour utiliser les réseaux sociaux

Déplorant le « fléau » de l’accès à ces
sites chez les adolescents, le Premier
ministre a annoncé que le projet de loi

devrait voir le jour cette année, une fois
qu’un test de vérification d’âge à la 

connexion aura été réalisé.

Les adolescents australiens seront bien-
tôt contraints de se tenir « loin de leurs

écrans ». Le pays va fixer entre 14 et 16 ans
l’âge minimal pour utiliser les réseaux 
sociaux, selon un projet de loi destiné à
devenir effectif cette année, a annoncé
mardi le Premier ministre Anthony
Albanese, qui préférerait voir les jeunes 
« sur les terrains» de jeu plutôt que sur ces
plates-formes.

Qualifiant ces sites de « fléau » pour les
jeunes, il a affirmé que la loi fédérale instau-
rant cette limite serait appliquée en 2024,
précisant que l’âge minimal pour se con-
necter à Facebook, Instagram et TikTok
devait être fixé entre 14 et 16 ans. Un test
de vérification d’âge à la connexion va être
mené dans les prochains mois avant que le
texte n’entre en vigueur, a-t-il ajouté.

« De vraies expériences 
avec de vraies gens »

« Je veux voir les enfants loin de leurs
écrans et plutôt sur les terrains de foot,
dans les piscines et sur les courts de ten-
nis», a lancé le Premier ministre de centre
gauche. « Nous voulons qu’ils aient de
vraies expériences avec de vraies gens
parce que nous savons que les réseaux
sociaux font du mal à la société », a-t-il
encore dit sur la chaîne nationale ABC, esti-
mant que « la sécurité et la santé mentale
et physique de nos jeunes sont primor-
diales».

Interrogé plusieurs fois sur le sujet,
Anthony Albanese a indiqué qu’il était per-
sonnellement favorable à un âge minimal
de 16 ans, tout en reconnaissant que la
mise en place d’un dispositif de vérification
n’était « pas facile ». Le chef de file de l’op-
position conservatrice, Peter Dutton, a
quant à lui apporté son soutien au projet de
loi du gouvernement. « Chaque jour de
retard laisse les jeunes enfants vulnérables
aux menaces des réseaux sociaux », a-t-il
déclaré.

Peter Bryden Malinauskas, le Premier
ministre d’Australie-Méridionale, l’un des six
États australiens, a proposé de son côté
d’obliger les plates-formes de réseaux 
sociaux à interdire l’accès aux enfants de
13 ans ou moins, sous peine d’amendes. 
« Les données montrent que l’accès pré-
coce aux réseaux sociaux addictifs cause
du tort à nos enfants », a-t-il déclaré, cité

par ABC. « Ce n’est pas différent des ciga-
rettes ou de l’alcool. Lorsqu’un produit ou
un service nuit aux enfants, les gouverne-
ments doivent agir », a-t-il plaidé.

Les spécialistes des médias numériques
très sceptiques

Les analystes estiment cependant
qu’une limite d’âge n’aidera pas les jeunes
socialement en difficulté. Pour Daniel
Angus, professeur à l’université de
Technologie du Queensland, le plan gou-
vernemental est « imprudent » et 
« irréfléchi» car il intervient avant même le
rapport final d’une enquête parlementaire
sur les effets des réseaux sociaux sur la
société australienne.

Ce projet « sape l’enquête et les
principes de la démocratie délibérative et
menace de causer de sérieux torts en
excluant les jeunes d’une participation

importante et saine au monde numérique »,
poursuit l’expert, qui dirige le pôle de
recherche de l’université sur les médias
numériques. La loi pourrait rediriger quan-
tité d’enfants vers « des espaces en ligne
de moindre qualité » en « supprimant d’im-
portants moyens de connexion sociale »,
déplore-t-il encore.

D’après Toby Murray, professeur asso-
cié d’informatique et de technologies de l’in-
formation à l’université de Melbourne, il
n’est même pas certain que les moyens
techniques pour appliquer une telle limite
existent à ce jour. « Le gouvernement est
en train d’essayer une technologie de vérifi-
cation de l’âge. Mais on sait déjà que les
méthodes actuelles ne sont pas fiables, trop
faciles à contourner ou risquées pour la vie
privée des utilisateurs », affirme-t-il.

Lutter contre le harcèlement en ligne

Le Premier ministre soutient de son côté
que les parents attendent une réponse au
harcèlement en ligne et une manière de
contrôler l’accès aux contenus dangereux
publiés sur les réseaux sociaux.

Dans le même registre, un projet de loi
fixant à 13 ans l’âge minimum pour aller sur
les réseaux sociaux a été présenté en avril
au Sénat des États-Unis par des législa-
teurs démocrates et républicains, mais
aucune date n’est encore fixée pour son
examen.

En France, le président Emmanuel
Macron s’est dit au mois de juin en faveur
d’une interdiction du téléphone portable 
« avant 11 ans » et des réseaux sociaux 
« avant 15 ans ». Depuis la rentrée, 199 col-
lèges volontaires participent à une expéri-
mentation d’interdiction du téléphone
portable dans ces établissements.

Plus de 8000 km2 incendiés en Californie, un record depuis 1987
Les pompiers luttent toujours contre de
nombreux incendies, notamment dans le
nord où l’ampleur du sinistre rend diffi-
ciles les évacuations. Cette année, les

incendies ont tué au moins 7 personnes
et endommagé ou détruit près de 

3 800 bâtiments, selon le département
anti-incendie de Californie.

Le feu a ravagé cette année plus de 
8 000 km2 en Californie, soit près de 80

fois la superficie de Paris, ont annoncé lundi
les pompiers qui luttent toujours contre de
nombreux incendies, notamment dans le
nord où l’ampleur du sinistre rend difficiles
les évacuations.

« C’est la première fois en 33 ans qu’on
dépasse les deux millions d’acres », soit 
8 000 km2, a déclaré Lynne Tolmachoff,
porte-parole des pompiers. « C’est claire-
ment un record. Et nous sommes encore
loin de la fin de la saison des incendies ».
Une superficie légèrement inférieure (1 900
000 acres) avait été ravagée par le feu en
2018.

Cette année, les incendies ont tué au
moins 7 personnes et ont endommagé ou
détruit près de 3 800 bâtiments, selon le
département anti-incendie de Californie.

Toujours 24 incendies en cours

Le service des pompiers a tweeté lundi
après-midi que plus de 14 100 hommes
combattaient toujours 24 incendies dans
l’État. Ils étaient quelque 970 dans le nord
de la Californie, dans la région de Fresno,
où un feu incontrôlé a détruit près de 55 000
hectares et 65 bâtiments, selon le départe-
ment de lutte anti-incendie.

Plusieurs localités au nord-est de

Fresno ont reçu l’ordre d’évacuer immé-
diatement les lieux, mais des dizaines de
personnes se sont retrouvées piégées par
le feu qui se propage rapidement. La fumée
rend difficile l’approche des hélicoptères de
l’armée pour procéder à leur évacuation, a
expliqué le chef des pompiers de Fresno,
Tony Escobedo.

Après plusieurs vaines tentatives lundi,
les équipes de secours devaient tenter de
s’approcher de nuit « avec leurs capacités
de vision nocturne », a-t-il indiqué. « Nous
disposons d’informations sur 50 personnes
ou plus » piégées à différents endroits, a-t-
il déclaré lundi soir à la presse.

« Désastre sans précédent »

Les pompiers de Fresno ont fait état,
dans un tweet, de personnes bloquées près

du lac Edison et de China Peak.

Les personnes piégées sont actuelle-
ment en sécurité dans des zones de refuge
temporaires, a précisé le lieutenant
Brandon Purcell, du bureau du sheriff de
Fresno, qui a qualifié l’incendie de « désas-
tre sans précédent pour le comté de
Fresno».

Durant le week-end, les hélicoptères de
l’armée sont parvenus à évacuer plus de
200 personnes.

Un autre incendie, qui s’est déclaré
dimanche, se propage rapidement dans le
comté de Mendocino, dans le nord-ouest de
la Californie, et a déjà détruit plus de 400
hectares. Des ordres d’évacuation ont
également été lancés lundi après-midi dans
le sud de l’État.

49 °C dans le comté de Los Angeles

La Californie a connu de fortes chaleurs
durant le week-end. Le mercure est monté
dimanche jusqu’à 49°C à Woodland Hills,
un record pour le comté de Los Angeles,
selon le service météorologique national.

Une vague de chaleur avait déjà frappé
mi-août la Californie, où une température
record de 54,4°C à l’ombre avait été relevée
dans la vallée de la Mort, une des tempéra-
tures les plus chaudes jamais enregistrées
sur Terre.

Plus de 600 000 hectares de forêt
étaient également partis en fumée dans de
multiples incendies, qui avaient provoqué
l’évacuation de dizaines de milliers de per-
sonnes.
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Royaume-Uni 

Face à des prisons engorgées, 
1 750 détenus libérés de façon anticipée

Pour désengorger certaines prisons du Royaume-Uni,
les conditions de libération anticipée ont été 

assouplies dans certains cas. “Une décision difficile”
reconnaît le ministre du Commerce

Quelque 1 750 détenus ont commencé à être libérés
dès mardi au Royaume-Uni de façon anticipée, pour

alléger la pression sur des prisons surchargées, une déci-
sion « difficile », mais qui doit permettre de répondre à l’ur-
gence.

« De tous les scandales dont nous avons hérité du
précédent gouvernement conservateur, l’état du système
pénitentiaire et judiciaire est probablement le pire de tous et
c’est une décision difficile », a reconnu le ministre britan-
nique du Commerce Jonathan Reynolds sur la chaîne bri-
tannique Sky News, évoquant une « réponse d’urgence ».

Dans le détail, les détenus éligibles à une libération
anticipée sous contrôle judiciaire peuvent désormais en
bénéficier lorsqu’ils ont purgé 40 % de leur peine, au lieu de
50 %. Ils s’ajoutent au millier de prisonniers habituellement
libérés chaque semaine.

« Pas le choix »
L’inspecteur en chef des prisons Charlie Taylor a assuré

sur la BBC que le gouvernement « n’avait pas d’autre choix
». D’autant que les émeutes d’extrême droite qui ont sec-
oué le Royaume-Uni fin juillet ont aggravé la situation, avec
plus de 200 personnes condamnées à de la prison ferme.

« La pression sur nos prisons est extrême. Nous avons
la population carcérale la plus élevée jamais vue dans ce
pays », a abondé sur la même radio britannique Martin
Jones, l’inspecteur en chef des services de probation, qui
s’occupent du suivi des prisonniers une fois libérés. « Les 
prisons sont proches de 100 % de leur capacité », a-t-il
ajouté.

Une semaine seulement après son arrivée au pouvoir
début juillet, le gouvernement travailliste avait annoncé
cette mesure qui ne concerne pas les personnes con-
damnées à des peines de quatre ans ou plus, ni les infrac-
tions sexuelles.

L’initiative va toutefois générer « une pression impor-
tante sur les services de probation et les personnes qui
s’occupent de l’hébergement » des détenus libérés, a
estimé Martin Jones, rappelant « qu’une personne sur sept
libérée de prison est sans-abri».

Début septembre, la population carcérale d’Angleterre
et du Pays de Galles s’élevait à 88 521 personnes - un plus

haut historique, qualifié de « point critique » par le Premier
ministre Keir Starmer. En parallèle, la ministre de la Justice
Shabana Mahmood a annoncé en juillet le recrutement de
plus de 1 000 agents de probation d’ici mars 2025, et évo-
qué la création de nouvelles prisons. Six sont actuellement
en construction, ce qui devrait permettre de créer 20 000
places supplémentaires.

THE BUILDING AND LAND USE PERMIT GUIDE
NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING & LAND USE 

PERMIT APPLICATION
NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE

Take notice that I Mr. Jeetsing Munbauhal will apply to the
District Council of   Black River for a Building and Land Use
Permit for a proposed conversion of a residential building con-
sisting of ground & first floors into a Tourist residence (1 Unit)
at Gold Coast Villas No. 36, Coastal Road, Flic en Flac.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an
objection in writing to the above-named Council within 15 days as
from the date of this publication. 

Date: 12.09.2024

SALE BY LICITATION

NOTICE is hereby given that on Thursday 28th day of November
2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court, New
Supreme Court Building, at Corner Edith Cavell and Desroches
Streets, Port Louis, the Sale by Licitation prosecuted by Abiir
Dowlut against 1. Mehreen Dowlut-Hosenally  2. Irfaan Dowlut
of :-

A portion of land of the extent of 6 perches (253.25 m2)
situate at Quinze Cantons No.2, Vacoas, bounded as per
its title deed “d’un côté, par le surplus du terrain du ven-
deur sur trente-six pieds, du second côté, par un terrain
occupé par les héritiers de Siboo No.62979, sur soixan-
te-seize pieds, du troisième côté, par un chemin de
douze pieds conduisant au chemin de Quinze Cantons,
sur trente-cinq pieds et huit pouces et du dernier côté par
le terrain vendu à Issa Islam et le surplus du terrain du
vendeur sur une longueur totale de soixante-seize pieds.
La mesure employé est le pied anglais.”

The said portion of land has been attributed Parcel Identification
Number (PIN) 1732370092.

There exists on the said portion of land a concrete building under
slab comprising a ground floor and a first floor. The first floor has
been built by the said Irfaan DOWLUT with his own funds.

A portion of land of the extent of 137 m2 situate at Vélore
Street, Port Louis, bounded according to memorandum
of survey drawn up by Mr. A. R. Jeewa, Sworn Land
Surveyor, dated 24/01/2002 and registered in Register
LS 44 No. 4187 as follows-

“Du premier côté, par un trottoir d’un mètre et quinze
centimètres de large, longeant la Rue Vélore, sur huit
mètres et trente-trois centimètres.

Du second côté, par le lot numéro 2, sur trois lignes
mesurant huit mètres et quarante six centimètres, deux
mètres et quarante cinq centimètres et onze mètres et
cinquante cinq centimètres.

Du troisième côté, par le lot No.3, sur cinq mètres et
quatre-vingt-cinq centimètres.

Du quatrième et dernier côté, par le terrain de l’Etat, sur
dix neuf mètres et quatre vingt dix centimètres.”

The said portion of land has been attributed Parcel Identification
Number (PIN) 1115250095.

There exists on the said portion of land a concrete building under
slab comprising a ground floor and a first floor with separate
access. The ground floor of the said building has been rented out
to and is occupied by a tenant as his residence.

The sale of the abovementioned properties shall take place in two
lots subject to the provisions of the Sale of Immovable Property Act
and the laws regarding the sale and transfer of immovable proper-
ties.

All parties claiming a right to take inscriptions of legal mortgage
upon the said properties are warned that they must exercise their
right before the transcription of the judgment of adjudication, failing
which, they shall forfeit such right. 

Dated at Port-Louis, this 10th  day of September 2024.

Feroza Maudarbocus Moolna, SA
of Suite 705, Level 7, Hennessy Tower, Pope Hennessy Street,
Port Louis
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 21st  day of
November  2024 at 1.30 p.m, shall take place before the Master’s
Court, Supreme Court , (2nd  Floor New Supreme Court Building,
Cnr Desroches and Edith Cavell Streets, Port Louis), the sale by
levy of the following immovable property, viz:- “tout ce qui reste –
(apres distraction d’une portion de terrain de la contenance de
MILLE CINQUANTE CINQ METRES CARRES (1055M2) que se
reserve le vendeur aux presentes; laquelle distraction a été dument
approuvee conformement a la loi, a des fins agricoles par la
Municipalite de Vacoas/Phoenix, ainsi que le constate un «Building
and Land Use Permit» delivre par ladite Municipalite en date du
06/08/2012, portant la reference MORC/0190/12) – d’une portion
de terrain de la contenance originaire de TROIS  MILLE CENT
SOIXANTE CINQ METRES CARRES ET SOIXANTE CINQ/ CEN-
TIEMES DE METRE CARRE (3,165.65M2) (PIN1733430059)
situee au quartier des Plaines Wilhems lieudit Paillotte, Syed
Hossen Avenue et bornee tant d’apres le titre de propriete ci-apres
relate que d’apres un proces verbal de rapport avec plan figuratif y
joint dresse par Monsieur A. S. CALLOO, Arpenteur Jure, le
09/08/1995, enregistre au Reg LS32/672, comme suit: Vers Le
Nord, par un chemin de balissage de trois metres quatre vingt huit
centimetres (3.88m) de large, une reserve d’un metre cinquante
centimetres de large entre, sur trente cinq metres et soixante six
centimetres (35.66m); Vers l’Est,partie par M. T. Boodhun, sur
cinquante trois metres trente quatre centimetres (53.34m) et partie
par le Lot 1, sur deux lignes mesurant vingt cinq metres trente trois
centimetres (25.33m) et quarante et un metres soixante et onze
centimetres (41.71m), respectivement; Vers le Sud, par l’axe d’un
chemin commun et mitoyen, une reserve d’un metre cinquante
centimetres (1.50m) de large entre, sur vingt cinq metres et trente
deux centimetres (25.32m); Et vers l’Ouest, par l’axe d’un chemin
commun et mitoyen, une reserve d’un metre cinquante centimetres
(1.50m) de large entre sur une ligne brisee en deux troncons
mesurant soixante et onze centimetres (71cm) et vingt quatre
metres trente et un centimetres (24.31m); OBSERVATION EST ICI
FAITE que le solde – (apres la susdite distraction) – a depuis été
arpente par Monsieur Mahumud Said Hasan MIYEN, Arpenteur
Jure et suivant son rapport d’arpentage avec plan figuratif y joint
dresse en date du quatorze novembre de l’an deux mille douze
(14/11/2012), enregistre au Reg. LS 99 No. 13289 a été par lui
trouve etre de la contenance de MILLE NEUF CENT SEPT
METRES CARRES (1907M2) (etant le deuxieme lot) et est compris
dans les abornements suivants savoir:Du premier cote, partie par
un autre terrain appartenant a M. Chandan Kowlessur, sur vingt
cinq metres et trente trois centimetres (25.33m) et partie par le pre-
mier lot distrait, sur deux lignes mesurant quatorze metres et trente
quatre centimetres (14.34m) et dix sept metres et soixante dix sept
centimetres (17.77m);Du deuxieme cote, par un chemin commun,
une reserve d’un metre et cinquante centmetres (1.50m) de large
entre, sur trois lignes, la premiere sur dix huit metres et soixante
treize centimetres (18.73m), la deuxieme sur vingt metres et vingt
centimetres (20.20m) et la troisieme sur un developpement de six
metres et soixante deux centimetres (6.60m); Du troisieme cote,
par un chemin de balissage, une reserve d’un metre et cinquante
centimetres (1.50m) de large entre sur vingt neuf metres et soix-
ante huit centimetres (29.68m); Et du quatrieme et dernier cote, par
le terrain appartenant a M. Toomarsing Boodhun, sur cinquante
deux metres et quatre vingt quinze centimetres (52.95m);
Ensemble tout ce qui peut en dependre ou en faire partie, sans
aucune exception ni reserve et sans qu’il soit besoin d’en faire une
plus ample description. The whole morefully registered and tran-
scribed in Vol TV8737/37, together with all that may depend or form
part thereof without any exception or reservation whatsoever. The
said sale is prosecuted at the request SBI (Mauritius) Ltd for-
merly known as Indian Ocean International Bank Ltd, against
AUTOCOM CO. LTD having its registered office situate at
Beekhun Lane, 15 Cantons, Vacoas. All parties claiming a right to
take inscription of legal mortgage upon the said property are
warned that they must do so before the transcription of the judg-
ment of adjudication, failing which they shall forfeit such right.
Under all legal reservation.
Dated at Port Louis, this 06th day of September 2024.          
Me. N. Rama
Of Suite 701, 6th Floor, Chancery House, Lislet Geoffroy
Street, Port Louis.
Attorney in Charge of the sale

SALE OF IMMOVEABLE PROPERTY
BY WAY OF FOLLE  ENCHERE

NOTICE is hereby given that “a portion of land of an extent of
253.25 m2, being Lot No.5 and this after deduction of a “chemin
de sortie” and it was found to be an extent of 208.85m2 at a place
called Riche Mare (Bramstan) in the District of Flacq, together with
a single level house  made up of reinforced concrete building exist-
ing thereof which are provided with electricity and water supplies as
described in the Memorandum of Charges filed in the Master’s
Office, sold by Licitation MOC 12/2020 – Sale (No. 19/2023) at
request of Mrs Rani Devi SEESURRUN against Mr. Manoj
MUNGROO and purchase by Mr Vinesh DABEE on 16/03/2023,
for the sum of Rs. 1,400,000.- less the sum of Rs. 70,000 repre-
senting Land Transfer Tax, will be RESOLD by way of FOLLE
ENCHERE. His Honour the Ag. Deputy Master and Registrar has
now fixed Thursday the 03rd day of October 2024 at 1.30 p.m,
before the Master's Court, situate at New Supreme Court, Cnr
Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis, for the resale of the
said property.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis this 09th day of September  2024. 
Me.Vashish Bhugoo
Of Block B 08th Floor, Georges Guibert Street, Port Louis.
Attorney in charge of the resale
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THE BUILDING AND LAND USE PERMIT GUIDE
NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING & LAND USE 

PERMIT APPLICATION
NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE

Take notice that ALPEA LTEE  will apply to the Municipal Council
of Vacoas/Phoenix for a Building and Land Use Permit for a PRO-
POSED COMMERCIAL DEVELOPMENT - BUILDING A COM-
PRISING OF A BASEMENT PARKING, GROUND FLOOR COM-
PRISING OF A VULCANISATION & SERVICING CENTRE,  FIRST
FLOOR COMPRISING A STORE, SECOND FLOOR TO BE USED
AS A SPA  AND THIRD FLOOR AS A RESTAURANT BUILDING B
COMPRISING A BASEMENT PARKING, GROUND FLOOR AND
FIRST FLOORS COMPRISING A SUPERMARKET,  SECOND
FLOOR TO BE USED AS A BAKERY & STORE, THIRD
FLOOR/MEZZANINE TO BE USED AS A STORE AND OFFICE,
FOURTH FLOOR TO BE USED AS A DORMITORY at Off M1
Motorway, Highlands.
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15 days as from
the date of this publication. 
Date:12.09.2024

NOTICE UNDER SECTION 311(2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that  the Company COPINES & GOUR-
MANDISES LTD, a domestic Company having its Registered office
at Saint Aubin, Riviere Des Anguilles, Mauritius, is applying to
the Registrar of Companies for the removal of the Company from
the Register under Section 309(1)(d) of the  Companies Act  2001,
on the following ground:
“The company has ceased to carry on business, has discharged  in
full its liabilities to all its known creditors, and has distributed its sur-
plus assets in accordance with the Companies Act 2001.”
Any objection to the removal of the Company undersection 313 of
the Companies Act 2001 should be delivered to the Registrar of
Companies not later than 28 days of the date of this notice.
Dated this 5 September 2024
The Directors

 NOTICE FOR BUILDING & LAND USE PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE 

Take notice that Mr LOMESH SINGH LOKHEE  will apply to the
Municipal Council of  Quatre Bornes for the construction of a Green
House at  Ave, des Roches, Bassin, Quatre Bornes.
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge in writing
to the above- named Council within 15 days from the date of this
publication.

Date: 12th September 2024

SALE BY LICITATION

TAKE NOTICE THAT on the 9th day of September 2024  has been
filed at the Master’s 0ffice of the of the Supreme Court situated at
corner Desroches & Edith Cavell Streets, Port Louis the
Memorandum of Charges, Clauses and Conditions pursuant and
according to which shall take place before the Master’s Court the
SALE BY LICITATION prosecuted at the request of AREEAMA-
TEE BHOWON against NANDAN CHOTOO of  a portion of land
of the extent of  297m2 or 7.04 perches situate at La Lucie Roy, Bel
Air Riviere Seche morefully described in Vol.7546 no.21 together
with a concrete building under slab of 1392.99sq ft as follows :- “Du
premier cote, par un chemin commun de quatre metres et
cinquante centimetres de large, une reserve d’un metre de large
entre, sur seize metres et quarante six centimetres. Du deuxieme
cote, encore par un chemin commun de quatre metres et cinquan-
te centimetres de large, une reserve d’un metre de large entre, par-
tie par une courbe mesurant dix metres et vingt huit centimetres et
partie, sur une ligne droite mesurant douze metres et trente deux
centimetres. Du troisieme cote, par un terrain appartenant a
Madame Anne Marie Laventure, sur onze metres et soixante dix
huit centimetres et du quatrieme et dernier cote, par la portion dis-
traite, sur seize metres et soixante seize centimetres, ensemble
tout ce qui peut en dependre ou faire partie sans aucune exception
ni reserve ». There exist on the above portion of land a concrete
building under slab consisting of  2 bedrooms, Living room, Dining
room, Shrine, Kitchen, Bathroom, Toilet and open Verandah togeth-
er with electricity and water supply, together with all that may
depend or form part thereof without any exception or reservation
and the whole morefully described in the Memorandum of Charges
filed in the above matter. Any parties claiming a right to take inscrip-
tion of legal mortgage upon the said property are warned that they
must do so before the transcription of the judgment of adjudication
failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations :-
Dated at Port Louis, this 11th day of September 2024.

B.Rampoortab
0f BVR House, 1st Floor, Green Court Chambers, 
No.4 Lislet Geoffroy St, Port  Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(BEFORE THE FAMILY DIVISION)

In the matter of:- 
Rooma BUNGORAZ BAROT (Born BUNGORAZ)   (W)

PETITIONER
v/s

Ketan Navinbhai BAROT  (H) 
RESPONDENT 

NOTICE TO ATTEND COURT

TAKE NOTICE in order that you may not plead or pretend  igno-
rance of same that in virtue of a Judge’s order dated 04th
September 2024, by Her Ladyship, R. D. DABEE, Judge sitting at
Chambers, Substituted Service has been granted in the above
matter by  effecting service of the process of the divorce proceed-
ings, pending before the Supreme Court of Mauritius, upon the
Respondent, Mr Ketan Navinbhai BAROT, by way of publication
in two daily newspapers in Mauritius, one of which shall be
“L’express”. The Judge further orders that such mode of service by
publication shall be effected at least one month before the return-
able date/s. The abovenamed Petitioner lodged a divorce petition
before the above Court on the 6th March 2023 against the
Respondent and the case has been fixed for Presentation of
Petition anew to the 15th October 2024. 
NOW TAKE FURTHER NOTICE that you are hereby required ,
called upon and summoned to be and appear before the
Honourable Judge sitting at Chambers on Tuesday the 15th day
of  October 2024 at 9.30 a.m. for the Presentation of the Petition
anew  before Family Court, New Supreme Court Building, Cnr
Edith Cavell & Desroches Streets, Port-Louis. 
WARNING YOU that the Petitioner will proceed with her  Divorce
case on the aforesaid day and hour whether you be present or not.
Under all legal reservations.
Dated at Port-Louis, this 09th day of September 2024. 
Mrs Sobhadevi TOOLSEE- JAUNKY
Of No. 17, Jules Koenig Street, Port-Louis.
PETITIONER'S  ATTORNEY

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 21st day of
November 2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s
Bar, situated at New Supreme Court Building, Edith Cavell Street,
Port Louis, the Sale By Levy, prosecuted at the request of
MauBank Ltd against 1.- Mr. Muhammad Enayat OWADALLY
and 2.- Mrs. Widow Bibi Soobia OWADALLY, born HOSSENAL-
LY of the following property:- Une portion de terrain de la conte-
nance de QUATRE PERCHES DEUX TIERS (4 2/3 Ps) or 196.95
m2, [but mentioned to be of the extent of CENT QUATRE VINGT
SEIZE METRES CARRES ET QUATRE VINGT DIX SEPT CEN-
TIEMES DE METRES CARRES (196.97 m2) in the PIN Certificate
dated 06/06/2023 bearing PCR 8562/2023 issued by the Ministry of
Housing and Land Use Planning], située au quartier des
Pamplemousses, Le Village, et bornée d’apres le proces verbal de
rapport avec plan figuratif y joint, dresse par Monsieur Maurice
Dumazel, arpenteur jure, le vingt huit septembre mil neuf cent soix-
ante dix neuf (28/09/1979), enregistre au Reg A419/4025 comme
suit:- D’un cote, par Spring Lane sur trente huit pieds. Du second
cote par le surplus du vendeur sur cinquante trois pieds. Du
troisième cote par Mohabeer Ramchurn sur quarante et un pieds.
Et du dernier cote par veuve Alzir Leonel sur cinquante cinq pieds.
La mesure employee est le pieds anglais. Ensemble tout ce qui
peut en dépendre ou faire partie sans aucune exception ni reserve.
OWNERSHIP - Mrs. Widow Bibi Soobia OWADALLY, born
HOSSENALLY, is the owner of the above-described property as
evidenced by deed drawn up by and before Me. George Edmund
Sinatambou, a notary public, registered and transcribed on
08/03/1980 in TV 1477/148 and bearing PIN No. 1210050086. All
parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon
the said property are warned that they must do so before the tran-
scription of the judgment of adjudication, failing which they shall
forfeit such right.
Under all legal reservation.
Dated at Port Louis, this 05/09/2024.
Me. Preetam CHUTTOO
of 9th Floor, Astor Court, Block B, Georges Guibert Street,
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 21st day of
November 2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s
Bar, situated at New Supreme Court Building, Edith Cavell Street,
Port Louis, the Sale By Levy, prosecuted at the request of
MauBank Ltd against Mr. Abdool Samad BHOYROO of the fol-
lowing property:- Une portion de terrain de la contenance de
TROIS PERCHES ET CINQUANTE NEUF/CENTIEMES (3.59 Ps)
soit CENT CINQUANTE ET UN METRES CARRES ET
CINQUANTE TROIS CENTIEMES (151.53 m2), (PIN 1115040031)
située en cette Cite de Port Louis, lieu dit Roche Bois, et bornée
d’après un rapport dresse par Monsieur Robert Foiret, arpenteur
jure, le 30/01/1980, enregistre au Reg. B122/5081, comme suit:-
Du premier coté, par la Rue des Bouchers, sur huit pieds ou deux
metres soixante centimetres (2.60m). Du deuxieme coté, partie par
le lot No. 2 abandonne à Monsieur Kresh Jeewood et partie par
Monsieur Lim Chin, sur une ligne brisee en trois parties mesurant
respectivement vingt neuf pieds neuf pouces ou neuf metres soix-
ante six centimetres (9.66m), trente trois pieds ou dix metres soix-
ante douze centimetres (10.72m) et vingt neuf pieds ou neuf
metres soixante six centimetres (9.66m). Du troisième coté, par
Monsieur Heera ou ayant droits, sur quarante pieds six pouces ou
treize metres quinze centimetres (13.15m). Et du quatrième et
dernier coté, par le lot No. 1, abandonne a Madame Amritta
Jeewood, sur cinquante neuf pieds six pouces ou dix neuf metres
trente trois centimetres (19.33m). Ensemble avec le/s bâtiment/s
se trouvant sur le dit terrain et avec tout ce qui peut en dépendre
et en faire partie, sans aucune exception ni réserve. It is expressly
agreed between the parties that any building/s, addition/s, renova-
tion/s construction/s etc., which may be put up on the above
described portion of land will be covered and burdened by the pres-
ent fixed charge. STATEMENT OF OWNERSHIP - Mr. Abdool
Samad BHOYROO is the owner of the above described portion of
land as evidenced by deed drawn up by Me. Farzanah Bibi Joomun
Boolakee, a notary public, dated 18/12/2014, duly registered and
transcribed in TV 201412/001672, and bearing PIN No.
1115040031.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication, failing which they
shall forfeit such right.
Under all legal reservation.
Dated at Port Louis, this 05/09/2024.
Mr. Preetam CHUTTOO
of 9th Floor, Astor Court, Block B , Georges Guibert Street,
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 03rd of October,
2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Court
(Courtroom No.23, 2nd Floor), Supreme Court, Cnr Edith Cavell &
Desroches Streets, Port-Louis, the SALE BY LEVY of: DESCRIP-
TION OF PROPERTIES: DESIGNATION: PROPERTY NO. 1: Une
portion de terrain de la contenance d’un HECTARE MILLE CINQ
CENT QUATRE VINGT SEPT VIRGULE QUATRE VINGT UN
METRES CARRES (1 ha 1587.81 m²) soit DEUX ARPENTS
SOIXANTE QUATORZE PERCHES ET CINQUANTE CINQ CEN-
TIEMES (étant le lot No. 118), située au quartier de Savanne lieu
dit St Martin et bornée d’après rapport d’arpentage dressé par
Mons. Jean Claude D’Hotman de Villiers, arpenteur jure, en date
du 13/08/1987, enregistre au Reg. LS 23/10913, comme suit:- Du
premier côté, par l’axe d’un chemin commun et mitoyen, sur un
développement de deux cent cinquante neuf mètres et soixante
centimètres (259.60m); Du second côté, par le surplus du Bel
Ombre S.E sur vingt deux mètres (22.00m); Du troisième côté, par-
tie par les héritiers Goburdhun ou ayants droit et partie par l’axe
d’un chemin commun et mitoyen sur une ligne brisée en deux par-
ties, mesurant respectivement soixante huit mètres (68.00m) et un
développement de cent soixante neuf mètres (169.00m); Du qua-
trième côté, par l’axe d’un chemin commun et mitoyen sur soixante
treize mètres et quatre vingt centimètres (73.80m). Together with
all that exist thereon and all that may depend or form part thereof
without any exception or reservation whatsoever and morefully
described in deed registered and transcribed in Volume TV 5161/11
and Pin No. 1601020017. PROPERTY NO. 2: Une portion de ter-
rain de la contenance, de la contenance de CINQ MILLE QUATRE
VINGT HUIT METRES CARRES (5,088 m²) soit UN ARPENT
VINGT PERCHES ET CINQUANTE CINQ CENTIEMES (étant le
Lot No. 119), située au quartier de Savanne lieu dit St Martin et
bornée d’après rapport d’arpentage dressé par Mons. Jean Claude
D’Hotman de Villiers, arpenteur jure, en date du 13/08/1987, enreg-
istre au Reg. LS 23 /10913, comme suit: Du premier cote, par l’axe
d’un chemin commun et mitoyen, sur un développement de cent
soixante neuf mètres (169.00m); Du second cote, par les heritiers
Goburdhun ou ayants droit, sur cent soixante trois mètres
(163.00m); Du troisième cote, par l’axe d’un chemin commun et
mitoyen sur cinquante six mètres (56.00m). Together with all that
exist thereon and all that may depend or form part thereof without
any exception or reservation whatsoever and morefully described
in deed registered and transcribed in Volume TV 5161/11 and Pin
No. 1601020018 and in the Memorandum of Charges filed in the
above matter. The said sale is prosecuted at the request of
DEVELOPMENT BANK OF MAURITIUS LTD against 1. Mr.
Jacques Sylvio RAMALINGUM, 2. Mrs. Marie Rosie RAMA-
LINGUM (born LAMOUR), the lawful wife of Mr. Jacques Sylvio
RAMALINGUM, both residing at D4, St Flour Street, Housing
Estate, Bel Ombre. All parties claiming a right to take inscription of
legal mortgage upon the said property are warned that they must
do so before the transcription of the judgment of adjudication fail-
ing which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations,
Dated at Port-Louis, this 10th day of September, 2024. 

Me. R.BUCKTOWONSING SA
Orison Legal

Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE
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Le Pays de Galles de Thomas Sorba  
s’impose dans la souffrance contre le Monténégro (1-2)

Le Pays de Galles a remporté une victoire
difficile contre le Monténégro (2-1), grâce
à deux buts en début de match, malgré

une forte pression monténégrine 
en fin de rencontre.

C’était le match à ne pas perdre dans
cette phase de groupe en Ligue des

Nations B. Après son match nul contre la
Turquie le week-end dernier, le Pays de
Galles de Sorba Thomas a eu l’occasion de
rester au contact de l’Islande pour la pre-
mière place. Mais c’est finalement dans la
souffrance que les Gallois ont réussi à
obtenir cette première victoire contre une
équipe du Monténégro qui a cru en ses
capacités jusqu’à la dernière minute.

Le Pays de Galles a réglé le match 
en trois minutes

Le résumé du match gallois pourrait
tenir dans une vidéo de trois minutes. Après
40 secondes de jeu, le Monténégro a eu du

mal à dégager le ballon et Moore en a pro-
fité pour ouvrir le score (0-1, 1′). Deux mi-
nutes plus tard, Wilson a tiré sous la barre
transversale, permettant au Pays de Galles 
de creuser l’écart (0-2, 3′).

La suite de la rencontre a été plus
serrée. À la 13e minute, Jovetić est passé
près d’inscrire le but de l’année avec un lob
du milieu de terrain qui a touché la barre
transversale. Sorba est entré en jeu à la mi-
temps, mais le milieu de terrain gallois n’a
pas eu un impact notable sur le cours du
match.

C’est à la 73e minute que le Monténégro
a réussi à revenir dans le match. Sur un
débordement à droite, Camaj a poussé le
ballon au fond des filets et redonné espoir à
son équipe. Mais le score n’a plus évolué
jusqu’à la fin du match. Avec la défaite de
l’Islande contre la Turquie, le Pays de
Galles s’est retrouvé à la deuxième place
de sa poule avant le prochain rassemble-
ment.

Israël  1  Italie  2
Des supporters italiens tournent le dos pendant l'hymne israélien

Un groupe de supporters italiens ont tourné le dos en
signe de protestation pendant l'hymne national

israélien, lors d'un match international de football entre
Israël et l'Italie, lundi.

Selon la presse italienne, une cinquantaine de support-
ers italiens ont participé à cette action, qui a suscité un

tollé sur la toile provoquant des avis mitigés.
Certains ont qualifié cette action de « respectueuse et

historique », tandis que d'autres ont accusé des « groupes
fascistes » d'être à l'origine de cette protestation.

L'Italie a remporté le match de l'UEFA Nations League
sur le score de 2-1 disputé à la Bozsik Arena de Budapest.
Le match a été déplacé dans la capitale hongroise en rai-
son de problèmes de sécurité en Israël.

La municipalité italienne d'Udine, où le prochain match
entre les deux équipes est prévu le 14 octobre, avait
précédemment exprimé sa réticence à accueillir le match
en raison de problèmes de sécurité et de sensibilités poli-
tiques entourant l'attaque israélienne contre les
Palestiniens.

La guerre menée par Israël contre Gaza a, jusqu'à
présent, coûté la vie à environ 41 100 Palestiniens, pour la
plupart des femmes et des enfants, et a fait près de 94 800
blessés, selon les autorités sanitaires locales.

Israël fait également face à des accusations de géno-
cide devant la Cour internationale de Justice pour ses
actions dans la bande de Gaza.

Calafiori exclu du match
Italie-Israël et retourne 

à Arsenal
L'international italien Riccardo Calafiori a été écarté de l'équipe

nationale en Ligue des Nations contre Israël lundi est
retourné à Arsenal.

Calafiori exclu d'Israël-Italie
L'ancien de Bologne défenseur central aligné comme titulaire

lors de la victoire 3-1 de vendredi contre la France, et reçu des
critiques élogieuses des médias en Italie, mais a été contraint de
sortir au milieu de la seconde période après un accrochage avec
Ousmane Dembélé. 

Dans ce qui s'est avéré être un véritable accident, Dembélé a
réussi à toucher l'arrière de la jambe de Calafiori, ce qui avait ini-
tialement semblé causer une douleur au talon du défenseur. 

Les autorités ont confirmé que le joueur de 22 ans souffrait
d'une contusion au mollet et qu'il allait désormais retourner dans
le nord de Londres par mesure de précaution. Il sera examiné et
traité plus en détail par le personnel médical d'Arsenal.
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Ligue des Nations
France-Belgique (2-0) 

Solides, sérieux et réalistes, les Bleus ont vraiment mis fin aux vacances
Lundi, au Groupama Stadium de Lyon,
l’équipe de Didier Deschamps, sans

Kylian Mbappé ni Antoine Griezmann au
coup d’envoi, s’est remise à l’endroit 

collectivement en parvenant à enchaîner
solidité défensive et créativité offensive.

Il était temps !

L’équipe de France existe toujours. Elle
vient même d’envoyer un signe de vie

depuis Lyon et le Groupama Stadium où
elle a une nouvelle fois battu la Belgique (2-
0), sa proie favorite depuis six ans. C’est
simple : quand les Bleus ne vont pas bien, il
leur faut affronter les Diables Rouges, vic-
times consentantes pour n’importe quelle
occasion : Coupe du monde, Ligue des
nations, Euro. Ils se retrouveront le mois
prochain à Bruxelles, après un crochet à
Budapest pour rencontrer Israël, et les
Belges auront le droit de retenter leur
chance s’ils en ont encore l’envie. À leur
place, on renoncerait mais pas sûr qu’ils le
voient ainsi.

On a aimé cette équipe de France 
dépeuplée de certains cadres et de ses
anciennes valeurs sûres – Kylian Mbappé,
Antoine Griezmann, Théo Hernandez rem-
plaçants au coup d’envoi –, lancée dans un
climat de défiance, pour sa réaction. Le
nom de Didier Deschamps a été conspué
par le public dégarni de Lyon, juste derrière
celui de leur tête de Turc préférée, Bradley
Barcola, entré à la 67e à la place de Marcus
Thuram dans un match achevé avec l’at-
taque parisienne de la saison passée :

Ousmane Dembélé, Kylian Mbappé et donc
l’ex-Lyonnais.

Revenons aux Bleus. Ils ont commencé
la partie sur la pointe des crampons, 
conscients d’être attendus au tournant et
comme s’ils venaient de se faire engueuler,
ou que la soufflante de Mike Maignan
résonnait encore à leurs oreilles.

Dépossédés du ballon par la Belgique,
ils ont souffert, vu Dodi Lukebakio toucher
le poteau (7e), Loïs Openda taclant dans le
vide rater le cadre pour un pied trop court,
mais ils ont résisté, renoué avec leurs
grands airs défensifs de l’Euro pour con-
tenir une attaque virevoltante mais mal-
adroite. Forts de cette base – celle de tou-
jours avec Didier Deschamps – ils ont peu à
peu gagné du terrain comme on passe le
nez par la fenêtre pour voir le temps qu’il
fait.

Sous l’impulsion d’un milieu de terrain
retrouvé – étonnant Mattéo Guendouzi,
invité de dernière minute après le forfait
d’Aurélien Tchouaméni –, ils ont même
développé des actions construites, notam-
ment grâce à l’apport des latéraux et à un
Ousmane Dembélé inspiré. Sa frappe
déviée permettra à un Randal Kolo Muani
opportuniste d’inscrire le premier but quand
il se chargera du second au terme de
feintes, crochets et enchaînement frappe du
gauche qu’on lui connaît par cœur, mais
qu’il ne réussit pas assez souvent.

Didier Deschamps évite l’infamie 
d’une 3e défaite d’affilée

Disons que s’il en répétait plus souvent

ce numéro d’équilibriste sur la pelouse, il
deviendrait facilement l’un de dix meilleurs
joueurs du monde alors qu’il serait plutôt un
attaquant à classer de la 20e à la 30e place
les bonnes années. Pour sa 51e sélection,
il vient d’inscrire sa sixième réalisation, un
total insuffisant dans une sélection comme
la France.

Des manières collectives de défendre,
un milieu qui garde le ballon et se projette
après avoir souffert, des attaquants
présents et qui pèsent : les Bleus ont retrou-
vé lundi une équipe, pas forcément le soir
où on l’attendait alors que sur le papier celle

de vendredi au Parc des Princes semblait
plus forte face à un adversaire plus faible
que la Belgique, l’Italie. Ils sont donc ren-
versants en même temps qu’ils évitent à
leur sélectionneur l’infamie d’une troisième
défaite d’affilée, qui l’aurait plongé dans une
disgrâce compliquée.

Le guide de la maison Bleue possède
donc toujours les clés de l’endroit et réussit
un nouveau rebond. Le mois prochain, il
faudra confirmer, continuer, toujours dans la
même configuration, avec deux composi-
tions de départ très différentes. Ce serait
bien que cette fois, on n’y voie que du feu

La Roumanie joue sa promotion, la
Lituanie luttera pour ne pas descendre si
la logique est respectée comme d'ailleurs
lors du 1er match. Pas d'avantage au

niveau de la motivation

Équipe performante vers la fin des
années 1900 avec un 1/4 de finale lors

de la CDM 1994 et un 1/8e de finale lors de
la CDM 1998, la Roumanie est aujourd'hui
une équipe intermédiaire dans le paysage
du football mondial. Toutefois, à l'image de
sa dernière campagne dans une compéti-
tion internationale, à savoir l'Euro 2024, la
Roumanie a atteint les 1/8es de finale, 
s'inclinant très lourdement face aux Pays-
Bas (3-0). 4ème de son groupe en Ligue B
lors de la dernière édition de la Ligue des
Nations, la Roumanie est descendue à
l'échelon inférieur. Elle affrontait le Kosovo
en déplacement vendredi dernier pour son
entrée en matière avec à la clé, une belle
victoire sur le score de 3 buts à 0 afin de
s'emparer de la tête du groupe.

En face, la Lituanie avait terminé à la
dernière place de son groupe de Ligue des
Nations C, mais n'a pas connu la décon-
venue d'une descente pour autant car elle a
battu Gibraltar lors d'un barrage. 4e du
groupe G (6 points en 10 matchs) lors de sa

dernière campagne de qualifications pour
l'Euro 2024, la Lituanie a par la suite perdu
la finale de la Coupe Baltique le 11 juin
dernier face à l'Estonie (1-1/ 3-4 tab) pour
son dernier match officiel. Vendredi dernier,
les Baltes ont débuté cette Ligue des
Nations C en recevant Chypre et perdu
cette première affiche sur le score de 1 but
à 0.
Les effectifs pour Roumanie-Lituanie
La Roumanie reçoit la Lituanie avec

dans ses rangs Nita (25 sel, Damac), ses
tauliers défensifs Dragusin (21 sel,
Tottenham) et Andrei Ratiu (21 sel, Rayo).
La force de cette équipe se trouve au milieu
de terrain avant tout où des garçons comme
Stanciu (cap, 75 sel), Marin (59 sel,
Cagliari), Man (Parme, 28 sel, 7 buts) et
Mihaila (Parme, 24 sel) sont rayonnants.
Devant le bien nommé G. Puskas devrait
trouver grâce aux yeux de son coach (44
sel - 11 buts). Blessé lors des 2 derniers
matchs avec Palerme, Nedelcearu est
absent (27 sel - 2 buts). Présents à l'Euro,
Rus (22 sel, Pise), Cicaldu (38 sel,
Galatasaray) sont touchés également, idem
pour le buteur Tanase (18 sel - 3 buts). Man
(40', 1-0), Marin (51', 2-0) et Dragus (3-0,
82') ont trouvé la faille pour les Roumains
contre le Kosovo. 

En face, la Lituanie fait le déplacement
jusqu'en Roumanie en compagnie de son
gardien titulaire Gertmonas (11 sel), de ses
défenseurs Lasickas (51 sel, O.Ljubjana),
Edvinas Girdvanis (50 sel, Sandhausen),
Syrvys (16 sel, NK Maribor). Présents lors
du dernier rassemblement avec la sélec-
tion, le goal remplaçant Paukste, et les
milieux Novikovas (12 buts en 96 sélec-

tions), et Cernych (15 buts en 93 sél), soit
les deux meilleurs buteurs de cette sélec-
tion en activité, n'ont pas été convoqués. De
plus, le défenseur Utkus (15 sélections), et
les milieux Golubickas (26 sél) et Gineitis
(Torino) sont blessés. Avec 3 buts en 65
sélections, Slivka est le meilleur buteur de
cette équipe.

Akturkoglu inscrit 
un triplé lors 
de la victoire 
de la Turquie

La Turquie a remporté sa première victoire
lors de la quatrième édition de la Société des

Nations. La Turquie a battu l'Islande sur le score
de 3:1 grâce aux trois buts de Kerem Akturkoglu.

Il a marqué le premier but à la deuxième
minute, le deuxième à la 52e minute et a réalisé
le « triplé » à la 88e minute.

La Turquie occupe la première place du
groupe 4 de la Ligue B de la Ligue des Nations.
L'Islande est troisième avec trois points.

Roumanie  3   Lithuanie  1
Roumanie, une équipe intermédiaire dans le football mondiale


